
   

 
COMPTE-RENDU DE REUNION du 15/01/2020 à 15h 

 « visite de la mairie » 

 
Lieu : Salle à manger du château 
 

Présents : Ewen, Manel, Elisa, Nicolas, Clovis, Clara, Siloëe, Noam, Nathaël, Meïlyne, Selsabyl, Tamara, Lina, Enzo, 
Christine, Cédric. 
 
Secrétaire de séance : Cédric 

 
 

1) Agenda et informations 
 

- Disponibilités des CMJ :  
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Les créneaux du mercredi et du soir ne conviennent pas à nos lycéens qui ont cours. Nous tenterons une réunion un 
samedi matin afin de voir si le créneau convient mieux.  
 

- Vendredi 24 janvier : vœux du maire à 19h à la mairie 
 
 

2) Évènement 
 

- Découverte de la mairie :  
M le Maire nous accueille dans son bureau et nous explique son rôle à Osny. Afin de découvrir les multiples fonctions 
d’une mairie, plusieurs situations (ci-dessous) nous sont ensuite proposées (par tirage au sort). Nous devons, par petits 
groupes, aller à la recherche d’informations dans les services municipaux et exposer aux autres CMJ ce que nous avons 
trouvé. 



service état civil – 1er étage – Nathalie et Nicolas  
 
Q1 : je vais avoir 16 ans et je souhaite me faire recenser…  
A quoi le recensement sert-il ? Quels documents sont nécessaires ?  
 
Le recensement sert à transmettre les informations au bureau du service national afin d’être convoqué à la journée 
Défense et Citoyenneté. L’attestation de recensement délivrée permet de s’inscrire au Brevet, Bac, permis de conduire… 
Il faut fournir une pièce d’identité française et le livret de famille (ou acte de naissance). 
 
Q2 : je vais avoir 18 ans le 6 février et il se pourrait que je puisse voter aux prochaines élections municipales… 
Si c’est possible, quelles formalités dois-je remplir ?  
 
L’inscription est automatique sauf si j’ai déménagé : inscription sur servicepublic.fr, par courrier ou au service élections. 
Il faut fournir une pièce d’identité, un justificatif de domicile et le livret de famille. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Élections, état civil, débits de boissons, attestation d’accueil, cimetière. 

______________________________________ 
 
service urbanisme – 2ème étage – Sylvie, Céline et Karim 
 
Q1 : je souhaite mettre une clôture dans mon jardin.  
Quelles démarches dois-je accomplir ? 
 
1) Dépôt d’un dossier en mairie. 
2) Vérification avec les règles du PLU(Plan Local d’Urbanisme). 
3) Refus ou accord (signature du maire). 

 
Q2 : je souhaite rechercher à qui appartient un terrain.  
La mairie peut-elle me renseigner ? 
 
Il faut demander un relevé de propriété. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Permis de construire, terrains, aménagements, consultation du cadastre. 

______________________________________ 
 
service éducation – 1er étage – Maryline et Philippe 
 
Q1 : je souhaite inscrire mon enfant à l’école maternelle (1ère année) pour la rentrée 2020-2021. 
Quelles démarches dois-je accomplir ? 
 
L’inscription doit se faire du 1er au 31 mars (lundi a-m, mercredi ou samedi matin). 
Il faut habiter Osny (justificatif de domicile) et être né en 2017 (carnet de santé, acte de naissance/livret de famille)  
L’enfant est automatiquement rattaché à son école de secteur.  
 
Q2 : mon enfant a des allergies alimentaires et fréquente la cantine de son école. 
Qui dois-je prévenir ? Dois-je lui fournir le repas ou y a-t-il possibilité d’avoir un repas adapté ? 
 
Un panier repas est fourni par les parents et un PAI (Protocole d’Accueil Individualisé) est mis en place.  

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Tout ce qui concerne le scolaire et le périscolaire à Osny. 

 
______________________________________ 

 



service culturel/associatif – 2ème étage – Nathalie et Dominique 
 
Q1 : je souhaite inscrire mes enfants à l’école de danse d’Osny. 
Quels documents sont nécessaires ? 
 
Il faut remplir une fiche d’inscription, l’accompagner d’un certificat médical et d’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire). 

 
Q2 : je voudrais créer une association « visage de jeunes » à Osny ? Quelles sont les démarches à effectuer ?  
Nous aurions besoin d’une salle et avons aussi un projet de manifestation sur Osny. La ville peut-elle nous aider ? 
 
Pour créer son association, il faut aller sur le site de la préfecture du Val d’Oise et avoir un président, un trésorier et un 
secrétaire. Pour obtenir une salle il faut faire une demande par mail à M. le Maire. 
Pour une demande de matériel, il faut prendre rendez-vous avec Nathalie. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Evénements culturels, associations, expositions, animations seniors 

______________________________________ 
 

service des régies  – 1er étage – Laurie (boite aux lettres blanche à l’entrée pour déposer le courrier en cas d’absence). 
 
Q1 : je ne connais pas mon quotient familial. 
A quoi sert  le quotient familial ? Quels documents sont nécessaires pour le faire calculer ?  
 
Le quotient familial sert à calculer le montant des impôts en fonction des revenus d’une famille.  
Pour le calcul, il faut l’avis d’imposition, une attestation de paiement de la CAF, un justificatif de notre logement 
(propriété, location ou hébergement). 
 
Q2 : je souhaite payer une facture qui m’a été envoyée par la mairie 
Quelles démarches dois-je accomplir ? 
 
Les paiements sont possibles via le site internet, par courrier ou sur place. 
 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Tout ce qui concerne le règlement des factures…. 

______________________________________ 
 
service communication / relations publiques - 1er étage dans un petit couloir – Maud 

 
Q1 : je souhaite réserver une salle dans le château pour fêter mon anniversaire.  
Horaire et conditions d’accès, capacité d’accueil, matériel nécessaire… 
 
La salle est choisie en fonction du nombre de personnes accueillies. La location est possible de 9h à 3h le lendemain 
matin. Le coût varie entre 600 et 1400€ environ. Une visite de la salle est faite avant la location. 
Il faut remplir un engagement de location et un formulaire de demande avec matériel.  

 
Q2 : j’organise « Osny a un incroyable talent » en avril 2021.  
Comment mettre mon événement en avant ?  
 
Dès janvier 2021, le service communication diffuse affiches, flyers, post sur réseaux sociaux (FB, Tweeter, Insta…), sur le 
Site internet de la ville, par SMS, dans la newsletter ainsi que dans les publications de l’Inf’Osny. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Réservation de salle, gestion des supports d’information. 

 
______________________________________ 

 



service social/logement – 1er étage – Isabelle et Dominique 
 

Q1 : je souhaite emménager à Osny mais je ne trouve pas de logement 
Quelle démarche dois-je entreprendre ? sur Osny/dans l’agglomération de Cergy ? Quels délais ? 
 
Il faut remplir un dossier d’inscription. Il n’y a pas de délai (très long >3ans). Le retour se fait par courrier ou à l’accueil. 
 
Q2 : Je suis sans domicile fixe et je souhaite savoir si je peux recevoir mon courrier en mairie ? 
Quelles formalités dois-je remplir ? 
 
Pour se faire domicilier à Osny, il faut avoir un lien de parenté avec un enfant à l’école à Osny ou avec une personne 
résidant à Osny. Il est aussi possible de le faire sans habiter Osny avec appui d’une assistante sociale. 
Des boîtes aux lettres gratuites sont dédiées en mairie. Il faut remplir un dossier. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), personnes âgées (animations, transport…). 

______________________________________ 
 

services techniques / voirie – 2ème étage – Pascal 
 

Q1 : j’ai constaté un trou au milieu de la route devant chez moi ?  
A qui doit-on le signaler ? Des travaux sont-ils envisageables ? Sous quels délais ? 
 
Une intervention dans les 24h est possible si c’est dangereux (jusqu’à 6 semaines pour les petits nids de poule).  
 
Q2 : la priorité à droite de ma rue n’est pas respectée par les automobilistes.  
Une meilleure signalisation est-elle envisageable ? Une modification du carrefour ?  
Quelle démarche dois-je entreprendre ? 
 
Il faut respecter la règle. Un aménagement peut être fait en cas d’accidents répétés. Faire un courrier à la mairie. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Circulation, voies publiques, feu en panne… 

______________________________________ 
 

service jeunesse, sport et vie des quartiers – 2ème étage - Régine et Jeoffray 
 

Q1 : j’ai 11 ans et je souhaite m’inscrire à des activités pendant les vacances ?  
Que propose la ville d’Osny ? 
 
Il existe des stages sportifs de 5 à 16 ans (fiche d’inscription à remplir au service) et des animations socio-culturelles et 
sportives (Déclic, Ravinière et Fond de Chars).  
 
Q2 : J’ai 16 ans et demi et j’aimerais devenir animateur.  
Quelles démarches dois-je entreprendre ? 
 
La formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) se déroule en trois temps : 
théorie/pratique/qualification. Il faut s’inscrire en ligne sur le site www.bafa-bafd.gouv.fr et contacter un organisme de 
formation. Une aide de 250€ pour le premier stage est proposée aux 17-22 ans Osnyssois contre 20heures de bénévolat. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Sport, animations jeunesse, CMJ. 
 

______________________________________ 
 
 



police municipale – Orangerie (face au jardin à la française) – Sylvie et Véronique 
 

Q1 : je pars en vacances cet été, une surveillance de mon domicile est-elle envisageable ?   
Quelles démarches dois-je accomplir ? 
 
« Opération Vacances Tranquilles » : formulaire à remplir au moins une semaine avant le départ. Un passage irrégulier 
devant le domicile est effectué pendant notre absence. 

 
Q2 : mon voisin fait beaucoup de bruit la nuit et dérange le voisinage. Malgré plusieurs discussions avec lui, la 
situation ne s’arrange pas… 
Quelles démarches dois-je entreprendre ? 
 
La nuit, il faut appeler le 17 (police nationale), le jour, il faut prévenir la police municipale. 

 
Quels autres renseignements puis-je trouver dans ce service ? 
Stationnement, animaux en errance, objets trouvés. 

 
 
 


